
VOTRE GUIDE CUISINE+SÛRE

1.TÉLÉCHARGEZ VOTRE 
DOSSIER

Le  formulaire, le cahier des charges et les conditions d’attribution de 

l’Assurance Malade Risques Professionnels ainsi que la liste des 

pièces justificatives nécessaires pour prétendre à la subvention 

TPE Cuisine+Sûre sont disponibles en téléchargement sur le site :  

cuisineprosavoie.com

2. CONSTITUEZ VOTRE 
DOSSIER

Si vous souhaitez être accompagné pour constituer votre 

dossier et candidater à la subvention TPE Cuisine+Sûre, 

contactez-nous par email ou par téléphone au : 

04 79 72 87 69
contact@cuisineprosavoie.com

3. ENVOYEZ VOTRE DOSSIER
Vous réservez en ligne la subvention depuis votre compte AT-MP, 

sur net-entreprise.fr

Vous attendez la confirmation de la prise en charge par la 

caisse dont vous dépendez (délai de 2 mois maximum).

4. ENVOYEZ LES JUSTIFICATIFS
DEMANDÉS 

Envoyez les Attestation URSSAF, factures acquittées, RIB au 

format PDF  en complément des pièces justificatives 

spécifiques à la subvention demandée, au plus tard dans les 6 

mois suivant la confirmation de la réservation avant la date 

de fin de la subvention.

www.cuisineprosavoie.com



